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Entre : Le Département d'Informatique de la Faculté des Sciences, ayant son siège à l’Université des Sciences et de la Technologie d'Oran, représenté par Monsieur : A.KAMRAOUI, Responsable du service des stages et projets et désigné par le Chef de département d'Informatique ; d’une part et l'Entreprise : ……………………………………………………………………………, 
Ayant son siège social à : ………………………………………, Représenté par Monsieur : ………………………………………………….  d’autre part.

               LES ETUDIANTS CONCERNES PAR LE STAGE : 
	Noms
	
	

	Prénoms
	
	

	CYCLE
	
	

	ANNEE
	
	


Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 01

La présente convention a pour objet l'organisation du stage  pratique de ou des élèves, dont la liste jointe en annexe fait partie intégrante de la présente convention.
ARTICLE 02
Le stage pratique est un stage de formation et de mise en contrat professionnel. Il complète par ailleurs l'enseignement théorique donné par le département au programme de la spécialité suivie par élève
ARTICLE 03:

Le programme de stage est établi par le département conjointement avec l'entreprise avant le début de stage et sera suivi dans son exécution par un responsable technique de l'unité.

Le programme est Joint en annexe et fait parti intégrante de la présente convention.
ARTICLE 04:

Le stage sanctionné par un rapport écrit qui sera soutenu devant une commission composée d'enseignants de l'institut et de responsables techniques.
ARTICLE 05:

Le stage fixé du : ………………………………………….. 

Au : …………………………………………
ARTICLE 06
Durant leur séjour, les stagiaires seront soumis au règlement de l'entreprise en ce qui concerne le respect des horaires de travail, de la discipline et de la sécurité ; à cet effet l'entreprise devra porter à la connaissance de l'élève dès son arrivée sur le lieu du stage l'ensemble des dispositions du règlement intérieur et de consignes d'hygiène et sécurité en précisant les risques ou sanctions encourues.
ARTICLE 07
Les stagiaires sont tenus au secret professionnel en ce qui concerne les activités et les structures d'organisation de l'entreprise s'engagent particulièrement à veiller au caractère confidentiel des documents de travail.
ARTICLE 08
En cas de manquement à la discipline l’entreprise se réserve le droit de mettre fin au stage de l’élève fautif après avoir prévenu le département ou son représentant légal.

Avant le départ du stagiaire, l’entreprise devra s’assurer que l’avertissement adressé au département ou à son représentant a bien été reçu
ARTICLE 09
En cas d’accident survenu soit du travail soit au cours de trajet, l’entreprise s’engage à faire toutes les déclarations le plus rapidement possibles au département.

Elle utilisera à cet effet les imprimés spéciaux qui sont mis à sa disposition par le département à part celui-ci de remplir les formalités.
ARTICLE 10
L’entreprise prendra en charge toutes les dispositions pour protéger l’élève contre tous les risques et accidents de travail ; en particulier elle devra veiller à l’application des mesures d’hygiène et de sécurité afférente au poste de travail ou l’élève aurait été affecté

ARTICLE 11
Le département demandera l’entreprise son appréciation sur le travail, l’assiduité et la conduite de l’élève durant sa période de stage. L’entreprise utilisera cet effet les feuilles de notation que le département lui remettra en trois exemplaires dont deux seront transmis au département est un conserver par l’entreprise. L’entreprise délivrera à l’élève une attestation de fin de stage indiquant la nature, le lieu et la durée du stage.
ARTICLE 12
Une copie de la présente convention est remise à l’élève par le département. 
ARTICLE 13
Les frais de restauration sont pris en charge par l’université U.S.T.O.
Le Directeur de la Société,                                                                       Le Responsable des Stage et Projets (USTO)

Mr. A.KAMRAOUI
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